
Pièces à fournir

Note Explicative

www.foret-bois.com
www.expertsforestiersdefrance.com

INSCRIPTION SUR LE SITE EFF



Pour être inscrit sur le site EFF, merci de fournir les pièces suivantes : 

Acheteur exploitant de bois sur pieds 
et/ou bord de route

Uniquement acheteur de bois bord de 
route

ETF ou utilisateur 
final du bois

KBIS OBLIGATOIRE OBLIGATOIRE OBLIGATOIRE

Attestation 
d’assurance 

responsabilité 
civile 

professionnelle

OBLIGATOIRE

L’attestation doit impérativement
mentionner vos activités principales 

d’acheteur de bois sur pied et/ou bord de 
route d’exploitant forestier, en particulier 
l’achat/vente de bois sur pied ou bord de 
routes effectué par ses soins, ses salariés, 

ou avec appel à des sous-traitants* pour les 
prestations d’abattage, découpe, 

débardage, conditionnement, transport, et 
toutes activités connexes liées aux 

exploitations forestières.

OBLIGATOIRE

L’attestation doit impérativement 
mentionner votre activité principale 

d’acheteur de bois en bords de route, en 
particulier l’achat/vente de bois bord de 

routes effectué par ses soins, ses salariés, 
ou avec appel à des sous-traitants* pour les 

prestations d’abattage, découpe, 
débardage, conditionnement, transport, et 

toutes activités connexes liées aux 
exploitations forestières.

NON 

Nature des garanties demandées :  
- RC exploitation, tous dommages confondus :

Dont dommages matériels
Dont dommages immatériels consécutifs à un dommage garanti
Dont faute inexcusable
- Responsabilité atteinte à l'environnement et préjudice écologique, tous 

dommages confondus :
Dont Dommages immatériels non consécutifs
Dont Frais d’urgence 
Dont  Frais de défense et d’expertise
Dont Dommages environnementaux 
Dont Dommages écologiques :
Dont Dommages aux espèces et habitats protégés

*L’exploitant fera son affaire de l’assurance RC de ses sous-traitants, les recours contre eux ne seront 
pas opposables en cas de mise en cause de l’exploitant principal par le propriétaire ou son mandant.
Il est de la responsabilité de l’exploitant de fournir à chaque échéance une nouvelle attestation, il prend 
l’engagement d’avertir l’expert forestier en cas de suspension ou résiliation du contrat, aussi longtemps 
que l’exploitant est lié par un contrat d’achat de bois sur pied et/ou bord de route avec EFF.

Acte de 
cautionnement 
solidaire pour 

garantie de 
bonne 

exécution du 
contrat

FACULTATIF (en l’absence de caution 
solidaire pour garantie de bonne 

exécution du contrat, les contrats, 
fiches de lot et cahier des clauses 

devront être signés par votre banque 
ou caution) lien hypertexte

FACULTATIF (en l’absence de caution 
solidaire pour garantie de bonne 

exécution du contrat, les contrats, 
fiches de lot et cahier des clauses 

devront être signés par votre banque 
ou caution) lien hypertexte

NON

Droits d’accès au site et plateforme de ventes informatisées, une fois votre compte créé :

Téléchargement des cahiers, fiches de 
lots sur pied et bord de route
Accès aux ventes informatisées sur 
pied et bord de route pour 
soumissionner

Téléchargement des cahiers, fiches de 
lots bord de route.
Accès aux ventes informatisées bord de 
route pour soumissionner

Téléchargement 
des cahiers.
Accès aux ventes 
informatisées en 
tant que 
spectateur


